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Paul Furlan, journée décisive pour un homme en sursis
~ Le ministre wallon
reste soutenu
par la majorité.
Ii>- Mais le CDH attend
des explications.
Ii>- L'opposition, elle, veut
d'abord solder le passé.

La roulette tourne toujours
pour Paul Furlall : chaque
jour qui passe relance la

bille, ail s'arrêtera-t-elle? Rouge,
impair et manque? On n'est pas
au casino, mais bien ilNamur. Au
parlement wallon. Ou Paul Fur-
lanjoue sa tète ce jeudi en séance,
J1 r~siste. I~'i majorité re~te der-
rière lui. Mais c'est chaud. Mer-
credi soir, le CDH a mis la pres-
sion: il attend des explications
«dons Ir••phu; brefs délais. »

Etonnant: Paul Furlan a
convoqué la presse dès ce jeudi

rien jusque-là.
Au PS, la mise en Œuvre des

mesures édictées lundi en bureau
du parti, en matière de gouver-
nance (rémunérations et cu-
muls), reste la priurité, explique-
t-on. Les rouges maintiennent
que l'agenda politique ne doit plIS
s'en laisser cooter, et que les re-
formes envisagées nécessitent
d'opérer salIS se laisser distraire :
il faut trancher au sein de la ma-
jurité, rédiger les te!<ics de lui le
cas échéant, etc. Ajoutez à cela le
souci de préserver tant que l'on
peut de ce que l'on appelle le
" bloc hennuyer» - Furlan, Ma-
gnette, Di Rupo -, alors que les
projecteurs sont braqués jns-
qu'à présent sur la fédénltion
liégeoise, épicentre de l'af-
faire Publifin comme on
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force des choses.
Côté CDH, le souci est là aussi

9h:jO. Pas qup.stion de d~mission,
nous assure-t-on. Le ministre
voudrait livrer tous les détails sur
le fonctionnement de son cabi·
net. Premier rendez-vom d'une
journée sans doute décisive.

Mercredi, le Vif «révélait"
qu'il a ronfié la gE'stinn de sa so-
ciété privée et de celles de ses pa-
rents (a."nraoces, immobilier. ..),
dont il avait dû lâcher les com-
mandes en 2009 lursqu'il devint
ministre, à Philippe Tison,
homme de confiance et désor-
mais membre de son cabinet.
Est-ce bien raisonnable? La
question fait fureur, surtout apr"'.,
la rafale d'informations de ces
derniers jours relatives à la com-
position de son cabinet où les
" proches », comme on dit, sont
légion. Rien d'illégal, mais éthi-
quement discutable. Dans le

genre, il apparaît par exemple
que Philippe Van Cauwenberp;he

de pro~ammer les réformes de la
gouvernance. Ce n'est pas tout:
l'éventuelle démission de Paul
Fm'lan fragiliserait le gouver-
nement dans son ensemble, à
commencer par le vice-Pre-
mier Maxime Prévot dont le
cbâ de cabinet, Philippe Bue-
len, a démissi onné il y a
quelques jours de ~a plup~rt
de ses mandats remuneres.
Le message CDH est clair: la
balle est dans le camp du PS
et« Furlan doitfourm:r toutel
les explications nfccs-

mative: en 2014, le gouverne-
ment ps-eDH -Ecolo avait accou-
ch~ d'une cnmmission de
déontologie commune àla Wallo-
nie, à la F~dération et à la Cocof.
Cette instance est composée de

sages. Elle peut se saisir de
questions de déontolo~e et

peut aussi «rendre des
ov;;', il Jo demu.nde d1m

mandataire public,
.na une siluulion

particulière de
déontologie,

et Culette hta, le fils et l'épouse
de Van Cau, opèrent, «gratuite-
ment» précise-t-on, comme ex-
perts.

Bref, ça chauffe à nouveau. A
propos de Philippe Tison, Paul
Furlan affiche une apparente sé-
rénité. Il fait valoir que son ami
est secrétaire politique au sein de
son cabinet, ce qui consiste à or-
~anisel' les ll<'tivités de politique
générale et les visites du ministre
et à l'y accompagner, y compris
en soirée et le week-end. «Il
prend nute des demandes ci-
to.yennes et assure le sui vi des ré-
ponse,'!, il est rémunéré pour cette
fimetirm. par 1111. contrat de tra-
.mil », souligne-t-il.

Forte pression
Inutile de préciser qu'à Namur,

l'opposition va soumer sur les
braises. MR et Ecolo ont dÉposé
une motion de méfiance et ré-

SaiT'·S. » L'agaœment pointe.
Dans l'intervalle, le rapport

commandé à l'adrninistratiuu par
Paul Furlan a Été transmis aux
députés. Il porte sur les rémuné-
rations rocamholesques qui ont
profité aux membres des comités
de secteur de Pllblifin. Les au-
teurs font essentiellement porter
la responsabilité de ce gros pro-
blème d'éthique aux administra-
teurs de l'inter<:ommunale, mais
ils soulignent aussi que ceux-ci
ont pu s'engouffrer dans la brèche
créée en 2015 par un décret fluc-
tuant et très imparfait. La res-

pCillsabilité de ce couac
est donc collec-

tive dans

les rangs de la majorité.
Le rappnrt de forces étant ce

, M'.I,!} S~qrl'lrespecte »), Pour consOIfWfë'D!Wh

dament la mise sur pied d'une
commission d'enquête parlemen-
taire. Quant il la mution de mé-
fianœ, elle vise le gouvernement
wallon dans son ensemble, invité
à démissionner d'un bloc pour
reprendre du service aussitôt,
mais en ayant largué Pau] Ful'-
lan dans l'entre-deux. La ma-
jorité PS-CDH ne se laisseru
pas faire. Message chez les so-
cialistes et les œntristes-hu-
mani,tes : pas de commission
d'enquête, c'est le temps de ré-
former les
pratiques
pulitiques,
les états-
majurs des
deux partis
ont aligné

les propositions lundi en bureau
politique. Réaction de l'opposi-
tion: soldons d'abord le passé,
Furlan compris, on ne discute de

qu'il est au parlement wallon, la
motion de méfiance portée par le
MR et Ecolo n'a aucune chance
d'aboutir, sauf élément catac1ys-
mique de dernière minute ou in-
satisfaction manifeste du partc-
naire CDI!. Mais le malaise à Na-
mur est pesant avec un ministre
très fragilisé et une coalition qui
fait preuve d'une imagination
san., homes à propos d'rme ques-
tion importante de gouvernance
snobée depuis plusieUl's années.

Occasion manquée
Les difficult~s rencontrées par

Paul Fllrlan avec Claude Pannen-
tier, son chef de cabinet adjoint,
ou aujourd'hui avec Philippe Ti-
son auraient-elles pu être évi-
tées '! II f[lUt répondre par l'affir-

lin: René, le premier, est ministre
et Jean-Francois, son neveu, est
secrétaire p~rtiçulier il temps
plein. Comme il convient de dire
dans ces cas-là, rien d'illégal
dans cette situation. Jean-Fran-
cois Coll in (notre photo) est
~u"si coMeitier commun••.1COH
à Erezée.
Le rôle du fils du frère du mi-
nistre est parfaitement assumé:
« Jeon-Frarrcois rre marrque pas de
travail. 1/ est en charge des rela-
tions entre le cabinet et les man-
dataires. Il est il la tête de la ce/-
Iule Rumlitti. /1 porte enfin une
attention toute particulière aux
dossiers qui cuncernerrt la province
de Luxembourg. » Cette province
où René et Jean-François sont
tous deux élus ...

WALLONIE

Le neveu
de René
Collin est
aussi

son
secrétaire
La famille, c'est sacré, surtout au
CDH! Au cabinet wallon de
l'Agriculture, de la Ruralité et du
Tourisme, DO reCl!nse deux Col- E.D.
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Est-ce que la responsabilité politique du ministre est engagée?
La question vagues
des
démissions
ministérielles
engage
celle de la
responsabilité
politique,
une notion
aux contours

A près la démission de Claude
Parmentier, chef de cabinet

adjoint de Paru Furlan et admi-
nistrateur chez Nethys, celle du
ministœ wallon aurait déjà été
logique, selon Pascal Delwit.

Paul Furlan doit-il démission-
ner, selon vous?
On peut mwlyser la qUi~stion il
l'aune de deu;r:éléments. Le
premier est lié à Publifin-
Nethys et à la démission de
Claude Parm.enlier; le elœ:! de
cabinet acijoint de Pmll Fur-
lan. Si l'on estime politique-
ment que cela posait un pro-
blème que Claude Pal'mentier
"oil clr'If de "j]bùlelparce que
membre du conseil d'adminis-
tmtion de Nethys et glle l'lm
considère que dans ce dossieT,
Paul Furlan affirme qu'il ne le

Louis
Tobback

Pascal
Delwit
Né en 1961, Pascal Delwit est
politologue à l'Université
libre de Bruxelles (ULB),
membre du Centre d'étude
de la vie politique (Cevipol).
Auteur de très nombreux
ouvrages et publications sur
les paysages politiques belge
et européen, ses thèmes de
recherche principaux sont la
vie et l'évolution des partis
politiques en Belgique
et en Europe, l'étude du
comportement électoral et
la qualité de la démocratie.

« Le tout mis ensemble fait
beaucoup»

",waÙ pu.s, Ol! esl .'<urle n'-
gis/rc (le la T"csprm.sabilité
politique, Un minislre est
l"Csponsahllf de la composition
de son cabinet. Jusqu'où va
celle 1-e'~Jlonwbililé poNlül/Je ?
A mon Œ'VW, dès lors qu.e

Claude Parmentier a été pous-
sé à la démission, celle de Paul
Fur/an s'imposait déjà. Le
second élBment, ce sont les
dernièrcs révélations. Elles
touchent à l'action publique
même de Paul Fur/an_ Si
d'aventure il se confirme que
Phûippe Ti.son a re\~I.I,en héri-
tagl' lcs sociétés de Paul Jo'udan
et travailk à ,son cabinet, le
mélange des genres est très
p1'Oblimatique et pent s'assi-
miler à une faute politique,
qui peut égale.ment justifier

« Conceptions variables
de la responsabilité»

Louis Tobback a été pré-
sident du SP.A et plusieurs
fois ministre de l'Intérieur.
En 1998. la mort de Semira
Adamu, une demandeuse
d'asile nigériane, alors que la
police belge tente de la
rapatrier vers son pays natal,
le contraint à la dêmission. Selon vous, est-ce que la respon-

sabilité de Paul Furlan est engël-

Au-delà du cas de Paul Furlan, gée ?
qu'il préfère ne pas trop .le ne suis peu; en position de

commenter, Louis Tobback défend juger de la nécessité ou non de
une conception large de la respon- démissionner du ministre Paul
Sllbilité politique. F,:r~an,Il y a bfen une ?'ègle

gell/!.-ruJe:en dem.m:/'ull.e, un
ministl'e est responsable de ce
qui va mal et de ce qui va bien
dans l'application de ses compé-
tences. Mais cette règle elle-même
c,sl l'rè.smnteMée, Rappelc.z-vIHJ"S
le refus de Charles-Ferdinand
Nothomb, alors ministre de
LTntérieur, après le drame du
Heysel. Il estimait que s'i/n'était
JlfL~coupable, il ne pouVl1ilpo,~
être responsable, Pour 1'napaTt,
toutefois, ce n'est pas ma concep-
tion de la responsabilité Roli-
gW~'proche notamment à Paul
Furlan de ne pas avoir cherché à
savoir concernant son cnef de
cabinet adjoint et son activité au

une dbm'ssion. Donc, à l'aune
de l'affaire Publifin-Nethys ou
de cetteforme de mélange des
genm~ Cf)ncl:rnmli Paul Fu:rlrm
lui-même, on peut dans les
dew:e cas répondre oui. Par
ailleurs, e1ément supplémen-
taim, Paul Fmlan a en charge
le.spouvoù~s lom:/M:, r,e tout
mis ememblefait beaueoup.
Mais même ehac'un des élé-
ments pris séparément.

Qu'est-ce qui va jouer désor-
mais? La pression qu'on paur-

raitlui mettre en interne au
parti?
D'abord, son regard personnel
sur sa situation. Il est quand
même fort atteint oons sa
crédibilité personnelle et poli-
tique. Même s'i/juge qu'il n'a

sein de Pu~lifin et Nethys.
.le ne vel1,1:pa,~ m\wprimer mu' le
cas de Paul Furlan. Mais ce
genre de remarque est tout de
.même surprenant, On parle
beaucoup actuellement de l'af

fo.ire de .• rrIp(ltr1:ellu:ntRpar la
palice fédérale et des exÛs com-
mis par certains. Ils dateraient

d'un certain temps. Si l'on estime
que Paul Furlan aurait dû cher·
cher à savoir ce qu'il ne savait
pas, cela voudrait dil'C dans
l'affaire de. mpatricmenls que
ks prédécesseurs du ministre
actuel de l'Intérieur Jan Jam-
bon, notamment Patrick Dewael,
auraùm.l e/J.l;-miim.e,~ dû dum:her
à savoir, On n'enfinirajamais.

lit
prendre la responsabilité poli-

pas fauté, cela a-t-il encore un
sen.s qu'il re,çteminülre? Au-
llelà, le regard que Paul Ma-
gnette, ministre-président
wallon, va porter sur cette
affaireiOlWTCl égCl/lmle/1t.Et
ln:en Érn:demmenl ceU'L' d'Elio
Di Rllpo, président du PS, et dl'
Benoit Llltgen, président du
second parti de la majorité.
Cela va jouer beaucoup. A man
eslime, il,~errJ,ila.s.seo2lr>gùj11R
que Paul Magnette el/OUElia
Di Rupo guggÈrI'(nt) qu'il pré-
.~ente sa démission. Mais en-
core unefois, en amont, il y a
le prrJl're 1'Cj'p,rdde Paul Fur-
lan, qui va qunnd m.ême avoir
dl~ mal à tenir la ligne: «Je m
s(l1}ais pas. ce n'est pas tout à
fait de mafaute. ».

"""",. "",.ellli. pa.
M.c.

tique de ce qui âtait passé. C'est
ausri ce que Johan Vande La-
nulle afait UpT<'., l'évasùm de
Marc Du.troux au encore Strfaan
De Clerek. Afais rien ne nous
obligeait à cela. vous savez,j'ai
également choisi de démission-
ner pour ne pn'~.ro,ire l'evi'()1't~0.11
pa.ys le mJ.ûheurewE théâtre qu'il
at'ait vécu avec Charles-Ferdi-
nand Nothomb au tlfmps du
drame du Heysel. Il na admis
aucune nW]lonmlJiliüf. Ce qu:i (1

eonvŒineu le bourgmestre lie
Bru;relles de /l'en admettre au-
cune à son tour et puis Ii' com-
mandant de la gendarmerie. Au

final, que s'est-a passé? On a
cnnrlul1nri 11'lll1Ulj01' !C'est inad-
missible. Et celafinit par saper
la confiance de l'opinion pu-
blique, En matière de responsa-
bilité politique, il ,Ya des concep-
tùmN 'fJari(l.hle,~.•

Propos recueillis plr
M.t..
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cabinets Pour un ministre, le plus important
est de disposer d'un entourage loyal

Les développements de l'af-
faire Publifin jettent à nou-

veau le discrédit sur le fonction-
nement des cabinets ministé-
riels, en Wallonie cette fois. Ce
n'est pas une surprise pour Ma-
rie GOransson, maître de confé-
rences à l'ULB: «Les cabinets
ont fait l'objet d'une première
réglementation en... 1912 et de-
puis lors, ils n'ont Jamais cessé
d'être contestés.»

Ces structures peu connues
du public (et pour cause) sont
« la chose» du ministre. La di-
rection du parti intervient bien
pour désigner les responsables
les plus importants: chefs de
cabinet et porte-parole. Mais
pour le reste, le titulaire du por-
tefeuille s'entoure de qui il sou-
haite, dans le cadre d'un budget
fixé par le gouvernement.

«Les désignations se font de
manière opaque, par un arrêté
ministériel, donc un acte unila-
téral, explique Marie GOransson
qui s'est penchée sur la question
pour le Crisp. Un ministre cher-
chera à s'entourer de spécialistes
ou de techniciens. Mais ses choix:
se jeront surtout par affinités,

politiques mais parfois aussi
familiales, rien ne l'interdit. La
seule chose qui compte pour lui,

c'est la loyauté. »
En Wallonie existe le Secréta-

riat à la gestion en contrôle in-
terne des cabinets. « Pour vali-
der tout engagement, il doit être
en possession d'un curriculum
vitae, d'un extrait de casier ju-
diciaire vierge, d'une fiche si-
gnalétique complétée par le can-
didat, reprenant l'ensemble de
ses activités rémunérées, pu-
bliques ou privées, rappelait le
ministre-président Paul Ma-
gnette (PS) en 2015 en réponse
à une question parlementaire
de Stéphane Hazée (Ecolo).
«Les mandats privés ne sont
pas publiés, mais ils doivent
être déclarés sur l'honneur dans
cettefiche et au ministre. »

Voici pourquoi Paul Furlan
aurait pu ou dû savoir l'emploi
du temps réel de Claude Par-
mentier, son chef de cabinet ad-
joint qui était aussi administra-
teur chez Publifin et chez Ne-
thys, mais à titre privé cette fois.

« Le manque tk transparence
est le problème central dans les

cabinets, poursuit Marie GO-
ransson. Il faut se poser deux
questions très simples. Qui sont
les membres de cabinets? Que

font réellement ces gens ? Obte-
nir des réponses claires est très
difficile. Tout est dit... »

Assez de règles?
Le 24 juillet 2014, le gouver-

nement wallon a fixé une règle:
41 équivalents temps plein pour
un ministre, 55 pour un vice-
président et 68 pour le mi-
nistre-président. D'autres mo-
dèles existent à l'étranger où les
cabinets sont parfois très ré-
duits. Le ministre s'appuie alors
sur une administration de
grande qualité. « De.~tentatives
de riforme ont eu lieu en Bel-
gique, notamment à travers le
plan Copernic, explique la cher-
cheuse de l'ULB. Des petits pro-
grès sont enregistrés en Flandre
et au fédéral, mais elles n'ont
pas percolé dans la partie fran-
cophone. »

En Wallonie, le recrutement
se pratique à la discrétion du
ministre; « Un mini.çtre peut se
constituer un cabinet plétho-

L'agenda du jour
Namur, 9h30. Conférence de
presse de Paul Furlan. Objectif:
répondre aux informations circu-
lant sur son cabinet.
Namur, 11h. Conférence de presse
du gouvernement wallon au terme

du conseil des ministres. Sujet du
jour: l'évolution du cadre juridique
encadrant la gouvernance et
l'éthique en Wallonie.
Namur, 14 heures. Le parlement de
Wallonie mènera le débat sur la
motion de méfiance déposée par le
MR et Ecolo. Elle porte sur l'en-
semble du gouvernement PS-CDH.
C'est évidemment une première

dans l'histoire de l'assemblée. La
majorité compte rebondir immédia-
tement en annonçant des proposi-
tions de réformes en matière de
gouvernance et d'éthique.
La Hulpe, 19 heures. Le gouverne-
ment présentera ses vœux à la
presse à ['occasion d'une soirée
d'ordinaire très sympathique.

PRATIQUE

rique à peu tk frais, souligne
Marie GOransson. Il lui suffit tk
prendre dans son équipe des
fonctionnaires détachés dont le
salaire restera à la charge de
l'administration, à l'exception
d'un petit supplément. » A noter
qu'en Wallonie, l'actuel exécutif
PS-CDH a décidé de geler la
dotation des cabinets.

Pour Paul Magnette cepen-
dant, il ne faut pas croire que
tout est permis: «Les procé"
dures de recrutement sont dès à
présent très encadrées par la ré-
glementation wallonne, disait-il
au parlement en 2015. Il existe
assez de regles pour s'assurer
que ces personnes soient as-
treintes à des critères de qualité
et à des critères qui permettent
de respecter toutes les conditl:ons
de déontologie. »

Les révélations sur le cabinet
Furlan prouvent que la clarté
n'est pas totale: « Le problème,
conclut Marie GOransson, c'est
que pour taut projet de riforme,
les ministres et les responsables
de cabinet doivent forcément
être à la manœuvre. » •

ERIC DEFFET
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Philippe Buelen
Mis en lumière par Le Soir

pour son habileté àjongler
avec métiers et rémunérations -
pour l'essentiel à la vice-prési-
dence du gouvernement wallon
et à la Sogepa -, Philippe Buelen
a récemment confié à L'Echoqu'il
abandonnait la quasi-totalité de
ses autres fonctions: auprès de la
Safico, de la Sriw Immobilier, de
la Sowalfin et de NeWin, une des
filiales du groupe Nethys. Il
conserve par contre, en précisant
que ce sera désormais à titre bé-
névole, son poste d'administra-
teur chez Immo-Circus, une des
sociétés du groupe Ardent, pro-
priétaire de plusieurs salles de
jeux et paris en France et en

26/01/2017

Deux voitures de fonction
Belgique.

Pleinement assumé donc, le
cumul entre ses fonctions sala-
riées de chef de cabinet chez
Maxime Prevot (CDH) et de vice-
président de la Sogepa ne va pas
pour autant sans poser des ques-
tions d'ordre éthique et même lé-
gaL Officiellement détaché de la
Sogepa - où il est rémunéré entre
250.000 et 300.000 euros bruts
par an - vers le cabinet de
Maxime Prévot, Philippe Buelen
n'en a pas été mis en congé et ad-
ditionne donc théoriquement
deux (gros) plein-temps.

Selon les experts consultés par
Le Soir, la réglementation wal-
lonne interdit pourtant aux per-
sonnes titulaires des plus hauts
postes dans l'administration ré-
gionale et dans les organismes
d'intérêt public non seulement le
cumul des fonctions, mais aussi
d'être détachées dans un cabinet
ministériel. Une lecture des
textes légaux que ne partagent ni
Renaud Witmeur, directeur de la
Sogepa, ni les cabinets de Jean-
Claude Marcourt (qui a la tutelle
sur la Sogepa) et de Maxime Pré-
vot: ils affirment, même si c'est
avec certaines divergences, que

le détachement de M. Buelen est
tout à fait légal et que « toutes les
précaution.s d'usage ont étéprises
et le cadre réglementaire relatif
aux détachements intégralement
respecté». Pour consolider cette
position, le cabinet Marcourt en-
tend néanmoins demander un
avis juridique au Sepac (Secréta-
riat au contrôle interne des cabi-
nets).

Bien qu'il n'ait pas
son permis, chacun
de ses employeurs
lui a octroyé un véhicule
defonctÎon

Double fonction, insistent nos
interlocuteurs, ne signifie pas
pour autant double salaire
puisque Philippe Buelen est ex-
clusivement rémunéré par la So-
gepa. Mais il cumule certains
avantages: bien qu'il n'ait pas
son permis de conduire, chacun
de ses employeurs lui a octroyé
un véhicule de fonction. Le Soir
n'ayant su joindre M. Buelen, on
ne sait comment il gère ce parc
automobile. La seule précision
est délivrée par le cabinet de
Maxime Prévot : «Il l'utilise

pour les besoins de safonction et,
le reste du temps, le laisse à dis-
position du cabinet pour per-
mettre de véhiculer vers lesdivers
lieux de réunion les collabora-
teurs qui en ont besoin dans le
cadre de l'exercice de leurs mis-
sions. »

La Sogepa soumettant la plu-
part de ses dossiers de finance-
ment au gouvernement wallon
pour approbation, une conven-
tion a été signée entre Philippe
Buelen et les ministres wallons
afin de retirer au premier la
charge de ces dossiers et éviter
tout conflit d'intérêts. Par la
force des choses, il est donc dis-
pensé d'une partie des devoirs
qui sont normalement attribués
aux membres du comité de direc-
tion de la Sogepa et qui justifient
leur conséquente rémunération.

Enfin et de manière générale,
est remis sur la table le problème
des détachements: s'ils appau-
vrissent l'institution ou l'admi-
nistration d'origine, ils font par
contre bénéficier les cabinets de
collaborateurs de haut vol sans
que ceux-ci n'émargent à leur
budget. _
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